SYNDICAT CGT UPM STRACEL                                              Strasbourg,

La Liberté d'Agir et de Revendiquer                                       le 31 janvier 2011

COMPTE RENDU DES NEGOCIATIONS SALARIALES DU 31 JANVIER 2011

La délégation CGT était composée de :

P. BERTIN – D. BODIN – D. SCHWARTZ – A. AMMOU-AMAR

Une séance de négociations bâclée, des propositions minimalistes de la part de la direction, très éloignées de nos demandes et revendications, ce qu'elle nous a proposé est très nettement insuffisant, après 2 suspensions de séances ses propositions ont augmenté progressivement :

Une AG de 1,7 à 1,8 %, puis de 1,8 à 1,9 %

Une prise en charge de la mutuelle qui est passée de 3 à 5 euros (toutes options) 

La prime de transport inchangée à 2,51 euros / jour, soit + 20 cts bruts

+ 5 points pour les Caristes 5x8 soit un coefficient à 185

Soit un total en tout et pour tout de 2,05 %

En rajoutant que les caristes 2x8 ont été volontairement oubliés, la direction n'a apparemment pas tiré les leçons du récent conflit à l'expédition en octobre 2010 et n'a donc pas respecté ses engagements qu'elle avait pris devant nous, à savoir une base de 10 points sur un salaire 2x8

Nous la CGT nous ne comptons pas en rester là, il y aura des répercussions sur le terrain, en temps et en heure

Le coût soit disant "important" des 5 points sur la masse salariale, ne représente que 0,027 %.

Nos ultimes propositions ont été les suivantes : 

AG de 2 % + 0,8 % en partie fixe, soit 2,8 %

Passage à 3 euros / jour pour la prime de transport

Prise en charge intégrale de toutes les augmentations de la Mutuelle

Revalorisation complète de la Grille de Classification et des coefficients

Déplafonnement et évolution de la Prime d'Ancienneté de 16 à 20 ans

Evolution de la Prime de Nuit de 25 à 30 %

Paiement équivalent des remplacements 5x8 pour les caristes 2x8

Pour notre part le compte n'y est pas, nous avons perdu 0,8 % l'année dernière, définitivement, aujourd'hui il n'y pas de véritable reconnaissance du travail et des efforts accomplis, ni la polyvalence, ni la surcharge de travail, ni la réduction des effectifs, ni l'évolution des tâches et responsabilités, ni l'augmentation de la productivité, nous pensons donc qu'il y a une profonde injustice sociale, nous demanderons Votre avis général 

En cas de signature de l'accord, une clause de revoyure sera intégrée en cas de dépassement de l'inflation, application au 1er janvier 2011 avec rattrapage sous forme de forfait, dernier délai pour la signature Vendredi 4 février 2011 à midi.

Restons mobilisés, si Vous désirez réellement obtenir davantage !
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